
 

Collège Français des Enseignants de 

Chirurgie de la Main 

 

PV DE L’AGE DU 17 DECEMBRE 2025 

En date du dix-sept décembre 2025. 

Les personnes présentes se sont rassemblées en Assemblée Générale Extraordinaire à Paris au Palais 

des Congrès. 

La présidence de séance est assurée par Monsieur Stéphane Guero, président du Collège en exercice. 

Il rappelle les points à l’ordre du jour : 

1. Approbation des modifications des statuts du Collège 

2. Approbation des modifications du Règlement Intérieur du Collège 

 

Membres présents/ votant : 84 membres étaient à jour de cotisation et ont été appelé à voter. 

Cinquante-cinq membres (65.4%) ont voté pour les résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire. La 

liste est jointe en annexe 1. 

  



Les délibérations ont été les suivantes, avec vote à la majorité : 

1. APPROBATION DES MODIFICATIONS DE STATUT DU CFECM  

L’approbation est votée : 47 voix pour – 1 voix contre – 7 abstentions  

2. APPROBATION DES MODIFICATION DE REGLEMENT INTERIEUR DU CFEM 

L’approbation est votée : 47 voix pour – 0 voix contre – 8 abstentions  

 

La séance est levée le 17/12/2025 à 12h00. 

 

Fait à Paris, le 17 décembre 2025. 

Le Président     Le Secrétaire Général 
Stéphane Guero    Nicolas Bigorre 


	PV de l’AGE du 17 décembre 2025
	1. Approbation DES MODIFICATIONS DE STATUT DU CFECM
	2. Approbation dES MODIFICATION DE REGLEMENT INTERIEUR DU CFEM


